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droit du salarié licenciement

Par menage, le 15/04/2009 à 09:13

travail contrat 13h/semaine pour monsieur et madame signé en juillet 2007. 

2fiche de paye ,demie cabinet medical, demie domicile,licenciée sur monsieur pour arret
d'activité suite maladie, lettre n'indiquant pas nombre d'heures licenciées

ce nombre doit-il apparaitre sur la lettre?
dois-je refaire un nouveau contrat pour madame?
combien d'heures ai-je droit pendant mon préavis travaillé pour les consultation ANPE et
ASSEDIC etc...

Par loe, le 17/04/2009 à 17:27

Bonjour,

Vous serez t-il possible de vous exprimer de façon claire ? Je ne comprends pas votre
message, désolé.
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